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VAUCLUSE TRANSPORTS TRAVAUX
PUBLICS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 février 2025 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 20/02/2025, il a été constitué une SARL ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : VAUCLUSE TRANSPORTS TRAVAUX PUBLICS
Objet social : Les activités de travaux de terrassement courants et travaux préparatoires : creusement,
comblement, nivellement de chantiers de constructions, de pose de canalisations, VRD, assainissement,
enrobé, goudron, terrassement sur la voirie, sous-traitance, travaux de maçonnerie ; – Tous travaux de
bâtiment, travaux publics, toutes constructions et édifice immobilier, – Les activités de transport de
marchandises avec conducteurs de tous tonnages et de plus de 3 Tonnes 5 de P.M.A ; de transport de
marchandises pour le compte d’autrui ; – La location de matériels de transports routiers ; la location de
véhicules avec conducteur les prestations de services se rapportant aux opérations de transports routiers
; – L’achat la vente de produits, matériels, fournitures et accessoires se rapportant aux activités de
transports routiers. – L’activité de commissionnaire de transport. La participation de la Société, par tous
moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie
de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de
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commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et
brevets concernant ces activités. – Et plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu’elles
soient, juridiques, économiques et financières, civiles et commerciales, mobilières et immobilières se
rattachant à l’objet sus indiqué.
Siège social : 861, Chemin de la font du loup , 84410 BEDOIN
Capital : 20 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Co-gérants :  M.  FERRER FLORIAN 861,  Chemin de la  font  du loup 84410 BEDOIN et  M.  CLOP
CAMILLE 317, Chemin du Ménèque 84410 BEDOIN
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